
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE D’ECOBATIR
Rencontre des 24 et 25 mars 2001 à Wormhout

L’ordre du jour proposé est accepté.
Mode de prise de décision pour cette assemblée.
Vote à main levée, sauf si quelqu’un est s’y oppose, dans ce cas il se fera à bulletin secret.

Nous commençons la rencontre par un tour de table pour présentation des participants à
 l’A G. On dénombre26 personnes à 14h00 ce samedi.

Rapport d’activité et financier

Rapport d’activité : le document (cf. annexe) est lu et commenté par le secrétaire
Rapport financier : les comptes sont exposés et commentés par la trésorière (cf. annexe)
Les deux rapports sont acceptés à l’unanimité

Appel à projet SEES

Le projet Ecobâtir aurait été accepté sur une base pluriannuelle de TROIS ANS. IL
servirait à «animer »le réseau sans contre partie.

La convention est établie à ce jour, elle devrait être signée avant le 11 avril 

Règlement Intérieur

Une proposition de règlement intérieur en cinq pages préparée par le groupe en charge est
présentée. Les participants sensés l’avoir lu et fait parvenir leurs éventuels commentaires
avant la réunion sont invités à s’exprimer.
Quelques questions de fond apparaissent.

Nous avons décidé d’avoir un CA faible, et que c’est l’AG qui prendrait les décisions.
Ce choix pourrait laisser la porte ouverte à un CA officieux qui lui serait fort et règlerait les
problèmes.
Marie propose un CA tournant obligatoirement ; il est ici rappelé que le CA est renouvelé
par 1/3 tous les ans. Ce qui répond à la question.

Il est une préoccupation partagée par tous ici qui est d’éviter la prise de pouvoir par un petit
groupe. La construction du projet Ecobâtir (Charte+Statuts+Règlement Intérieur) vise cet
objectif. Mais il est aussi dans la conscience collective qu’on n’avance pas sans une vision
large de notre projet avec un souci d’accueil très ouvert, selon l’esprit de notre charte au
demeurant.
Il est alors proposé de créer un Conseil Statutaire habilitéà dire le droit qui permettrait de
gérer les question imprévues (conflits internes)
Pas de décision sur ce point.

La question de notre fonctionnement en réseau est évoquée :
La gestion quotidienne marche bien (assurée par le bureau)
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La production se met bien en route (c’est la participation de chacun au travers des ateliers)
Le fonctionnement de prise de décision ne marche pas.
La création d’un site Internet est évoquée ainsi que d’un réseau Intranet. La limite de cette
solution réside dans le double fait que tous les membres ne sont pas équipés d’un micro et
que de l’avis des plus expérimentés, c’est loin d’être la solution à tous nos besoins de
communication. Sophie met à disposition des éléments d’information sur ce sujet.

Il n’est pas pris de décision sur le remboursement des frais de déplacement pour la
participation aux AG (et pour celle ci en particulier). Cette question sera tranchée à la
prochaine AG sur propositions des membres 

Règlement Intérieur

Il est alors décidé de relire ensemble le règlement intérieur de manière à laisser à chacun
l’opportunité de poser ses questions, sans y apporter de réponse immédiate.
Une nouvelle mouture sera proposée par l’atelier 4 aux membres pour le mois de juin au
plus tard.

Fiche d’adhésion à Ecobâtir

Un projet de fiche est proposé.
On retient comme éléments à conserver :

Présentation / Motivations / Expériences / Attentes / Engagements.
Une nouvelle formulation de la fiche sera proposée par un petit groupe dimanche.

Dimanche : 24 Personnes

Prochaine Assemblée Générale 

à l’automne 2001 en  Charente  Poitou organisé par l’atelier 6 (resp. Lourdes Malvido)

Reprise du Projet de Règlement Intérieur

On décide de s’atteler aux articles les plus importants pourfaciliter la charges des
rédacteurs.

§ 14 Conditions d’adhésion

« Toute personne morale ou physique désireuse d’adhérer à ECOBATIR s’engage à
communiquer les informations définies par le règlement intérieur »

Cet article doit passer dans les statuts et sera donc supprimé du règlement intérieur.
La modification des statuts nécessitera le passage en AGE

§ 13 Assemblée Générale
 
Qui décide ou refuse de l’adhésion d’un membre : l’AG ou le CA ?
Au vote il est retenu que c’est l’AG sur proposition du CA selon la répartition suivante :

Abstention    6
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Pour              16
Contre           1

Les AG ont pour rôle de décider et d’entériner des propositions, pas de discuter.

Avec un quota de 2/3 Abstentions              3
Pour                        21

A l’unanimité                              Pour                           1
Contre                       21

§ 6 Collège

Définition des collèges

Construction : Abstention 4
Pour          15   supprimer les groupes autoconstructeurs
Contre       4

Prescripteurs     :   On supprime autoconstructeurs et on rajoute les géobiologues
Abstention  0
Contre         0

: Pour            24

Formation & promotions     :                Pour le maintien en état     24

Usagers :                            « …privés et collectifs d’habitants »
Abstentions     3
Pour             21
Contre              0

Création d’un collège d’auto constructeurscomposé d’individus, de collectifs et
d’association

 Pour                24

§ 7 Adhérents sympathisants     

« Les voix des adhérents sympathisants ne peuvent dépasser1/4 du nombre des voix des
membres présents »

Pour                24

Groupes / Collèges.

On ne peut faire partie que d’un seul collège
On peut faire partie de plusieurs groupes.

.

§12 : « Le CA est composé d’au moins un et au plus trois membres de chacun des groupes
représentés » 
Suppression article   Pour 7
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Contre 7
Abstention 6

On réglera ce problème à l’AG prochaine

Fiche d’adhésion

Le projet d’une nouvelle trame de fiche est proposé :
D’accord pour cette trame de fiche 22
Contre   0
Abstention   1
Il est proposé à ce moment compte tenu du peu de temps restant qu’il soit procédé à l’élection
d’un CA temporaire gérant de l’association  jusqu’à la prochaine AG

Pour 23
Contre 0
Abstention 0

Un appel à candidature est effectué.
Il est procédé à un vote à bulletin secret. Est élu celui qui obtient au moins 50% des voies
Il est dénombré 23 votants

Nom du candidat Nombre de voies obtenues
Lourdes Malvido
Andreas Krewet
Marie Jamin
Jean-Hugues Bourgeois
Vincent Rigassi
Pascal Baeteman
Didier Gau
Alain Marcom

20
21
23
20
21
21
22
23

Voici la liste des principaux points à faire avancer de manière significative d’ici la prochaine AG

Projet de Règlement Intérieur et de modification des Statuts (Atelier 4) pour le 30 juin.
Faire progresser le travail de chaque atelier.
Utilisation de l’enseigne Ecobâtir pour des salons par exemple.
Une mise à jour des fichiers d’adresses est à préparer rapidement par l’atelier 4bis. Distinguer :

Les adhérents,
Les sollicitants dont la candidature sera étudiée à l’AG prochaine
Un fichier large
Un fichier intermédiaire

En définissant à qui on envoie quoi
Le CA aura la charge de diffuser le présent compte rendu.

Pour l’année 2001, la cotisation est à nouveau fixée à 50 Francs. Tous les membres de cette AG sont
à jour de leur cotisation.

L’atelier 4bis (R.Lacortiglia, L.Malvido, A.Krewet) est en charge des relations extérieures :
L'objectif de la commission relation extérieure devrait être de communiquer au  plus grand nombre
d’écoconstructeurs  l’intérêt de la constitution  d’un Réseau Ecobâtir afin que nous puissions nous
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rejoindre sur les bases d’une charte et d’un règlement intérieur qui restent à finaliser avec le concours
de tous !

Est-ce que le fonctionnement de l’association ne nécessitepas de la part de ses membres une
mise à jour préalable, une réflexion individuelle et une expression écrite préparatoire à nos mise
en commun lors des Assemblées Générales ?
Proposition :
« Commander en obéissant » pour transformer les impasses de nos incompétences provisoires en
passages précaires et palpitants.  Les peurs inhibantes, les vaines ambitions, ne doivent pas nous
empêcher  d’ incarner les légitimes pertinences que les matériaux premiers nous ont transmis dans la
diversité des cultures constructives. Il nous appartient d’actualiser, de confirmer comme une
responsabilité jubilante et lucide, coopérante et audacieuse, ce goût pour construire et abriter  qui nous
relie. 

Joint à ce compte rendu :
Liste des ateliers

           Fiche d’adhésion au Réseau Ecobâtir à remplir et renvoyer rapidement.
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